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Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur les caisses de congés
du bâtiment et des travaux publics. Dans son récent référé sur le réseau des caisses de congés du BTP qui gère deux
régimes distincts, celui des congés payés créé en 1937, et celui du chômage intempéries, créé en 1946, la Cour des
comptes préconise différentes mesures, notamment de faire réaliser une expertise sur les règles prudentielles à
appliquer pour sécuriser le régime face aux aléas climatiques. Il lui demande si le Gouvernement compte mettre en
place cette recommandation.
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